
* (B.)

&econd chef de l'enquête.

La proclamation d'amnistie, en date du 6-décembre 1869, fut lancée longtcmps avant la
mort de Thomas Scott, ef quand elle le fut, elle n'avait certainement pas en vue de s'ap1liquer
à d'autres.aêtes qu'aux actes illégaux commis jusqu'à l'époque de son émission.

Les raisons qui ont retardé l'amnistie, selon cette proclamation, furent : Io. Que les
circonstances étaient complétement changées après la mort de Thomas Scott; Que la conces-
sion de l'amnistie, selon cette proclamation, n'allant pas jusqt' ý"Udcnner aux personnes qui
auraient pu servir d'instruments pour donner la mort à Scott. n -um;it pas satisfàit la popula-
tion qi a mnni nrnmpnt Pwdi reten conséquence, aurait été inutile en tant que
la paix du pays et la satisfaction de la population pouvaient ê;re concernées.

Par actes illégaux, j'entends la posession illégale de biens meubles ou immeubles, et
aussi la violation de droits prives jusqu'à cette époque. Je pense que les insurgés avaient, à
la date de la proclamation, pris possession du Fort Gar-ry.

- Je pense que la prbclametion devnit affecter tous les actes de la même nature
que nous savions avoir été commis jusqu'à l'époque où on aurait pu faire connaitre à la po-
pulation de cette province les conditions de la proclamation.

Si à cette époque -l'organisation d'un gouvernement- provisoire avait eu lieu, la procla-
mation devait nécessairement la comprendre. Je pense que nous avons dû savoir u'il y
avat une organisation quelconque. i 7

La dispersion immédiate et paisible, dont faisait mention la proclamation, n'eut pas lieu.
Je ne pense pas que le fait de ne s'étre pas conformté à cette condition ait eu quelqiue in-
fluence pour empêcher toute autre action de la proclamation.

- Je ne sais pas si la prcglaiàation a. été lancée avant ou ,près la mort de Parisien ou
Sutherland. Le gouvernement ne savait pas,.iors du départ de Monýeigneur Teché. d'Ottawa>
pour le Nord-Oaest, si la-population avait profité dé l'offre de mettre bas les armes. On savait
à cette époque qu'il y avait encoie une organisation armée. Je pense, mais je n'en suis pas
sûr, qu'on la connaissait alors sous le nom de gouvernemenf provisoire.

(C.)

Troisième chef de l'enquête.

Je ne sache pas que le gouvernement ait fait d'autre promesse d'amnistie que celle
contenué dans la proclamation du 6 décembre 1869, -ou qu'aucun de ses membres ait fait
aucune promesse au nom du gouvernement. .Au commencement de la session du par!ement,
en octobre dernier, j'eus deux entrevues ave una grand nombre de partis:ns du gouvernemeat
de la province de Québec au sujet de lamnistie ralative aux -troubles du Nord-Ouest.
Après avoir exprimé nos opinions et discuté la question, je dis aux messieurs présents-que si
l'amnistie n'était pas aceordée dans un temps raisonnable après la session dá parlement, je rési-
gaerais mon siége comme membre du gouvernement, 3t que mon collègue, l'hon. M. Rob itaille
était prêt à faire et ferait comme moi. La raison pour laquelle je pensai pouvoir adpter cette.
ligne de conduite est que j'avais toujours cru que pour établir la paix et'donner satisfaction
au-Nord-Ouest, une amnistie complète était nécessaire ;. qu'une amnistie compidte ne pouvait
êtrè obtenue tant que l'excitation causée par la mort de Scott existerait. Pour calmer l'agi-
tation et faire tout en mon pouvoir dans les circonstances, je fis décider deux ou trois des amis
les plus influents du député.actuel de Proveneher, d'user de leur influencé auprès de lui pour
l'empêcher de venir à Ottawa et d'y prendre son siége.

De plus, je savais de Sa Grâce '4archevêque Taché, queil se proposait d'agir dans ce sens,
comme il l'avait toujours fait. en préparant un mémoire et une péttin,à Sa M;ajesté, où il don-
nerait les raisons pour lesquelles une amu nistie devait être accordée: Je pense que Sa Grâce s'at-
tendait à ce que Son Excellence le Gouverneur-G énéral, comme-représentant de la Reine dans C
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